


La loi du 6 février 1992 prévoit l’organisation d’un Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) avant 
le vote d’un budget primitif, qui permet de présenter le contexte global dans lequel s’inscrit le 
budget, ainsi que les orientations majeures retenues par la ville de Dinard.

Conformément à la loi 0°2015-991 dite« loi NOTRE» du 7 août 2015 et du décret 0°2016-841 du 
24 juin 2016, un rapport synthétique visant à donner un éclairage sur les éléments principaux qui 
structurent nos budgets doit être présenté. 

Ce rapport d'orientations budgétaires (ROB) doit porter sur les évolutions prévisionnelles 
des dépenses et des recettes en fonctionnement et en investissement, présenter les 
engagements pluriannuels, les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette 
contractée, mais également fournir des informations relatives à la structure des effectifs et 
aux dépenses de personnel. 

VU l'article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l’article L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales, imposant aux collectivités 
locales de plus de 3 500 habitants d’organiser un débat d’orientations budgétaires dans un délai de 
dix semaines précédant l’examen du budget, compte-tenu de l’adoption de la M57 au 01/01/2024, 

CONSIDERANT la présentation du rapport en Commission« Finances et Investissements» du 
5 janvier 2024, et les échanges qui ont pu s'y dérouler, 

CONSIDERANT que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du 
rapport retraçant les informations nécessaires au débat d'orientations budgétaires pour 2024. 

Le Conseil municipal : 

DECIDE 

Article unique : de prendre acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2024. 

Pour extrait du registre des délibérations du conseil municipal. 

A DINARD, le 20 février 2024 

La secrétaire de séance 

�
Nolwenn GUILLOU Arnaud SALMON 

La présente délibération peut faire l'objet ' n rcc urs content:teux dcrnnt le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le Representant de l'Etat. 

Conformément aux dispositions de l'article L 2131-1 du C.G.C.T., le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, celle-ci ayant 
été transmise au représentant de l'Etat, l,l➔ FEV, 2024 et affichée en ivlairie, le 2 1 FEV, 2024




